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MissionsA Personnels des bibliothA ques de catA©gorie A, les bibliothAGcaires d&#39;A%otat
exercent leurs fonctions dans les services techniques et les bibliothA ques relevant du ministA're
chargA®© de 1&#39;enseignement supACrieur ou d&#39;autres dA©partements ministAriels.

Les bibliothA©caires participent A la constitution, A 1&#39;organisation, A 18&#39;enrichissement, A
I8&#39;AGvaluation, A 1&#39;exploitation et A la communication au public des collections de toute
nature des bibliothA"ques. Ils concourent A©galement aux tA¢ches d&#39;animation et de formation
au sein des AGtablissements oAt ils sont affectA©s et peuvent Adtre appelA©s A assurer des
tA¢ches d&#39;encadrement.

Conditions d&#39;accA’s aux concoursA Conditions gA©nACralesCandidats possA©dant la
nationalitA© franA8aise

Pour A2tre autorisA©s A se prA©senter aux concours, les candidats doiventA remplir les conditions
gAonAorales fixA©es par 1&#39;article 5 de la loi nA° 83- 634 du 13 juillet 1983 modifiA©e, portant
droits et obligations des fonctionnairesA :possA©der la nationalitA© franA8aiseA jouir de leurs droits
civiquesne pas avoir au bulletin nA° 2 de leur casier judiciaire des mentions incompatibles avec
I&#39;exercice des fonctionsse trouver en position rA©guliAre au regard du Code du service
nationalremplir les conditions d&#39;aptitude physique exigA©es pour 1&#39;exercice de la fonction
compte tenu des possibilitA©s de compensation du handicap.

Candidats ressortissants des autres A%otats membres de 1&#39;Union EuropA©enne ou
d&#39;un autre A%otat partie A 1&#39;accord sur 1&#39;Espace A©conomique europA®en :
Pour A2tre autorisA©s A se prA©senter aux concours, les candidats doivent remplir les conditions
gAonAorales fixA©es par 1&#39;article 5 bis de la loi nA° 83- 634 du 13 juillet 1983 modifiA©e,
portant droits et obligations des fonctionnairesA :possA©der la nationalitA© de 18#39;A%otat membre
dont ils sont ressortissantsjouir des droits civiques dans 1&#39;A%.tat dont ils sont ressortissantsne
pas avoir de condamnations incompatibles avec 1&#39;exercice des fonctionsse trouver en situation
rA©guliA re au regard des obligations du service national de I8#39;A%otat dont ils sont ressortissants
remplir les conditions d&#39;aptitude physique exigA©es pour 1&#39;exercice de la fonction compte
tenu des possibilitA©s de compensation du handicap.A A Conditions particuliA resA Concours
externeAStre titulaire d&#39;une licence, d&#39;un autre titre ou diplA’'me classA© au moins au
niveau Il ou d&#39;une qualification reconnue comme A©quivalente.Pas de condition de diplA'mes
pour les pA'res et mA'res d&#39;au moins trois enfants et pour les sportifs de haut niveau.
Concours interneOuvert aux fonctionnaires et agents publics de 1&#39;A%otat, des collectivitA©s
territoriales et des d&#39;un AGtablissements publics qui en dA©pendent, en activitA©, en
dAGtachement ou en congA®© parental A |a date de la premiAre A©preuve.Les candidats doivent
Justifier, auA premier janvier de 1&#39;annA©e du concours, de quatre annA©es de services publics,
dont deux annA©es au moins dans les services techniques ou bibliothA ques relevant du ministA're
chargA®© de 1&#39;enseignement supACrieur ou d&#39;autres dA©partements ministA©riels ou
dans une bibliothA"que relevant des collectivitA©s territoriales.A Formation aprA’s
|&#39;admissionLes candidats admis sont nommA®s bibliothA©caires stagiaires et perA§oivent un
traitement mensuel. La formation de I&#39;enssib dure 12 mois et se trouve sanctionnA©e par une
certification de bibliothA©caire.La formation est dispensA©e sur une durA©e d&#39;une annACe,
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alternant pA©riode d&#39;enseignement (24 semaines au total) et pA©riodes sur le terrain, dans
I8&#39;AGtablissement d&#39;affectation ou sur un lieu de stage extA©rieur.A Evolution de carriA’re
Les bibliothA©caires justifiant de dix ans de services effectifs dans 1&#39;un des services techniques
ou bibliothA ques mentionnA©s A 1&#39;articleA premier du dA©cret nA° 92-29 du 9 janvier 1992
peuvent A2tre recrutA©s dans le corps des conservateurs, au choix par inscription sur une liste
d&#39;aptitude et aprA’s avis de la commission administrative paritaire du corps des conservateurs
des bibliothA"ques.A RA©munA®@ration mensuelle bruteLes informations fournies ci-dessous ne
tiennent pas compte d&#39;AOventuelles primes ou indemnitA©s.DA©but de carriAre : 1
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